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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Avis relatif à une décision de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie
fixant le taux de participation de l’assuré applicable à des spécialités pharmaceutiques

NOR : ETSS1109884V

Par décision du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 6 avril 2011,
le taux de participation de l’assuré applicable aux spécialités pharmaceutiques citées ci-dessous est fixé comme
suit à compter du 2 mai 2011 :

CODE CIP LIBELLÉ TAUX DE PARTICIPATION

34009 498 147 2 AMOROLFINE ISOMED 5 %, vernis à ongles médicamenteux en flacon de 2,5 ml avec 20
spatules (B/1) (laboratoires RATIOPHARM) 70 %

34009 499 601 9 4 AMOROLFINE SANDOZ 5 %, vernis à ongles médicamenteux 2,5 ml en flacon avec
20 spatules (laboratoires SANDOZ) 70 %

34009 499 602 5 5 AMOROLFINE WINTHROP 5 %, vernis à ongles médicamenteux en flacon de 2,5 ml avec
20 spatules (B/1) (laboratoires SANOFI AVENTIS FRANCE) 70 %


